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et pourvoient aussi à -d'autres travaux qui pourraient,
strict em ent parlant, ne pas être considérés comme ouvrage
en -brique ou en terra-cotta.

En conséquence, M. Labelle refuse dle signer un contrat,
à amoins qu'une exception ýsoit faite dle tout ouvrage mien-
tionné duns le canier des charges, en dehors de tels ou-
vrages en brique ou en terra-cotta; en second lieu, il offre
die faire annuler su soumission et l'acceptation d'(icelle,
sans recours pour les piarties, quant aux frais et aux
dommages.

Nons Croyons qu'il Y a doute quant à l'étendue des obli-
gations dle M. Lab~elle, aux termes de su soumission et de
cieux dlu cahier des charges, et dans les circonstances, lin-us
croyons qu'il serait opportun d'agréer son offre et de de-
mander de nouvelles soumissions.

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs, vos humbles et
obéissants serviteurs,

L.-J, ETHIER,
Procureur et Atvocat en Chief dIe la Ville.

(Poui les a),ocats de la Ville.)

Montant de $14,00O dû par la Compa-"
gnie du Pacifique Canadien

pour services d'eau

DÉPARTEMENT EN Loi.
Montréal, 14 septembre 1906.

At Président e0 aux Mdembres de la Commission des
Finances.

Messieurs,

Re SOMME, CE $14,O00 À Î-TBE PATIkE PAR LA COMP'Â
GNIE D PACIFIQUE CANSÂmEN1 POUR sisýVsvs'A.

La question suivante a été soumise, le 7 du mois cou-
ranit, aux avocats de la Ville pour rapport, savoir:

Question.-" De demander aux avocats de lu Ville si les
oligations respectives de la Ville et de la Compagnie du
Pacifique Canadien ne sont pas exécutoires, vu lu législa-
tion adoptée à la dernière session de la Législature, 6 Ed.
VII, ch. 47, sanctionné le 9 mars 1906, concernant la som-
mne -de $14,000 qui devait être payée par la Compagnie du
Pacifique pour serviices d'eau, 94> jours après la sanction

ons l'honneur de répondre comme suit:
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details which iniight, stric-tly speakinig, nlot be cofl5id
as brick and terra-cotta woric.

Mr. Labelle, accordingly, refuses to sigil a coxitract
less au exception is made of all .work Ineutioned il,
spieci fications, except suchi articles made in brick and
ra-cotta, or lie off ers to cancel lits tender and lits a(
tance, wvithout recourse for costs and damiages to el
party.

Weo think there la a doulit as to the extent of Al,.
belle's obligationis under lits tender and lits speciflcat.
and under the circumestances, we ttink it would be ai
able to agree to, the proposition of cancellation and to
for a new tend-er.

We have tie honor to be, Gentlemen,

L. J. ETHIER,
Chief City, Coafsel and Attort

(For the City Attorn(

Sum of $1C14,OOO duie by the Can
Pacifie Rairway Co., for

water service.

LAWDEPRTMNT. Montreal, September 14th 19«0

To the Cnarmaft and Members of th~e Finance Comin

Gentlemen,

Re A.Moui'ur or $14,000 To BE PAIjn BY TH{E CANA
PACIrî RILC A CO., FOUZ WATEE SERVICE.

The following quesltion was, on the 7th instant, ref
to the City Attorneys for report, to wlt:

Quest'on.-To ask, the City AttOrneys whether thé
pective obligations of the City and of the Canadian PL
Ruilwuy Co. were not executory, in view of the legisi

the sanction of the law.
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